
Je n’ai pas de revenus 
exceptionnels en 2018.  

Pourquoi dois-je faire une déclaration ?
Votre déclaration des revenus 2018 reste 

obligatoire. Elle permet d’actualiser votre taux 
de prélèvement à la source en septembre.  

Elle vous permet de recevoir votre avis 
d’impôt, nécessaire pour  

de nombreuses démarches.

EN 2019 VOUS PAYEZ VOTRE IMPÔT SUR LE REVENU 2019  
ET VOTRE IMPÔT SUR LE REVENU 2018 EST EFFACÉ

Simplifiez-vous la vie :

Déclarez en ligne. Dans la majorité des cas, vous n’avez plus qu’à vérifier et valider !

vous déclarez des revenus professionnels de type bic, bnc, ba*  pour 2018 ?
Seuls vos revenus exceptionnels de 2018 (voir encadré à la fin du document) ainsi que la partie de vos bénéfices 2018 

qui dépasse le montant de vos bénéfices des 3 dernières années seront imposés. Vos bénéfices de 2018 ne seront pas 

imposés.

Cas no 1
Votre bénéfice réalisé en 2018 est inférieur ou égal à chacun des bénéfices des années 2015, 2016, 2017. Vous ne serez 
pas imposé sur vos bénéfices 2018.  Vous pouvez cocher la case sur la déclaration no 2042C PRO :

* bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non commerciaux, bénéfices agricoles.

 https://www.impots.gouv.fr/portail/2019-professionnel

? ?

V1  V2

Quel impôt je paye en 2019 ?
En 2019, vous payez à la source 

mensuellement votre impôt sur les 
revenus de 2019.

Et mes revenus 2018 ? 
Seront-ils imposés un jour ?

Non, l’impôt sur vos revenus  
non exceptionnels de 2018 est effacé. 

Seuls les revenus exceptionnels de 2018  
sont imposables. Personne ne paiera  

deux fois l’impôt.
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REVENUS AGRICOLES

     DÉCLARANT 1     DÉCLARANT 2        PERSONNE À CHARGE

Durée de l’exercice : nombre de mois si inférieur à 12  . . . . .  5AD    5BD     5ED  
Cession ou cessation d’activité en 2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5AF cochez  5AI cochez  5AH cochez

Régime micro BA  
Revenus nets exonérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5XA     5YA         5ZA         

Revenus imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5XB   5YB         5ZB   
Recettes brutes 2018 sans déduire aucun abattement

Revenu forfaitaire provenant des coupes de bois . . . . .  5HD        5ID        5JD       

Plus-values nettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5HW        5IW       5JW        

Moins-values nettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5XO   5YO    5ZO   

Plus-values nettes à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5HX        5IX         5JX        

Moins-values nettes à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5XN   5YN    5ZN   

Régime du bénéfi ce réel  OGA ⁄ VISEUR  SANS  OGA ⁄ VISEUR  SANS  OGA ⁄ VISEUR  SANS

Revenus exonérés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5HB  5HH    5IB     5IH    5JB    5JH    

Revenus imposables cas général, moyenne triennale . . . . . .  5HC    5HI    5IC     5II    5JC     5JI   
–  dont plus-values à court terme, subventions d’équipement, 

indemnités d’assurance pour perte d’élément d’actif . . . . . . . .  5AQ    5AR    5BQ     5BR    5CU    5CY   
– dont moins-values à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5AY    5AZ    5BY     5BZ    5CV    5CZ   
Revenus de source étrangère avec

crédit d’impôt égal à l’impôt français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5AK  5AL    5BK    5BL    5CK    5CL    

Défi cits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5HF    5HL    5IF     5IL    5JF     5JL   
Revenus imposables au taux marginal . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5XT    5XV    5XU     5XW   
Plus-values nettes à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5HE     5IE      5JE     

Jeunes agriculteurs : abattement 50 % ou 100 % . . . . . .  5HM    5HZ    5IM     5IZ    5JM    5JZ   
   2012  2013  2014  2015  2016  2017

Défi cits des années antérieures non encore déduits . .  5QF    5QG    5QN     5QO    5QP     5QQ   

POUR ÉVITER EN 2019 UN DOUBLE PRÉLÈVEMENT SUR VOS REVENUS AGRICOLES
À compléter impérativement sauf si, au titre de l’année 2018, vous déclarez uniquement un défi cit ou un revenu exonéré ou une plus-value ou moins-value ou un revenu de source 

étrangère ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt français.

Votre activité a été créée avant 2018

– Si votre bénéfi ce de l’année 2018 est inférieur à l’un de 

vos bénéfi ces des années 2015, 2016, 2017 . . . . . . . . .    cochez  5XX cochez  5XX cochez

Vous n’avez pas à remplir les cases ci-dessous.

– Si votre bénéfi ce de l’année 2018 est supérieur à chacun de vos bénéfi ces des années 2015, 2016 et 2017, remplissez les cases ci-dessous :
Si vous déclarez vos revenus en ligne, ces cases sont déjà remplies

bénéfi ce de 2015 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5TD  5TG  5TO

bénéfi ce de 2016 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5TK  5TM  5UM

bénéfi ce de 2017 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5TL  5TN  5UN

Votre activité a été créée en 2018 . . . . . . . . . . . . . . . .  5AC cochez   5BC cochez   5CC cochez

 Comment remplir les cases ci-dessus ? 

Remplissez les lignes « bénéfi ces 2015, 2016 et 
2017 » à partir de votre avis d’impôt sur le revenu :
–  forfait 2015, ligne « Rev. agri. hors quotient im-

posables » ;
–  micro-BA 2016 et 2017, ligne « Bénéfi ces agri., 

régime micro, imposables » ;
–  bénéfi ce réel 2015, 2016 et 2017, ligne « Rev. 

agri. hors quotient imposables » ;
–  revenus des coupes de bois 2015, ligne « Rev. 

agri. hors quotient imposables » et revenus 2016  
et 2017, ligne « Revenus forfaitaires provenant 
de la coupe de bois ».

Si vous avez déclaré un défi cit au titre des années 
2015, 2016 ou 2017, inscrivez 0.  

Attention  cas particuliers 
Reportez-vous à la notice page 8 dans l’une des 
situations suivantes :
–  l’un de vos bénéfi ces comprend des revenus 

exceptionnels : une plus-value à court terme, 
une subvention d’équipement, une indemnité 
d’assurance pour perte d’élément d’actif ou 
une moins-value à court terme ;

–  vous déclarez des revenus exonérés ou un abat-
tement Jeunes agriculteurs ;

–  l’un de vos exercices ne correspond pas à une 
année entière ;

–  un membre du foyer déclare au titre de la même 
année à la fois un bénéfi ce et un défi cit ;

–  vous avez déclaré un défi cit reportable prove-
nant d’une année antérieure.

Décl. 1

année
blanche

Pas de revenus “exceptionnels”

Cochez simplement la case
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Mon bénéfice 2019 est supérieur :
on me remboursera en 2020  
la partie taxée cette année

Attention : certains revenus sont considérés comme exceptionnels par nature  
et seront imposés quoi qu’il arrive :
– réalisation d’une plus-value ou moins-value professionnelle à court terme ;

– perception d’une subvention d’équipement même si elle est étalée ;

– perception d’une indemnité d’assurance suite à la perte d’un élément  

de l’actif immobilisé de votre entreprise.

Pour plus de précisions, reportez-vous à votre déclaration no 2042C PRO.
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Cas no 2
Votre bénéfice réalisé en 2018  est plus élevé que les 3 années précédentes. La partie qui dépasse les bénéfices 
précédents est imposable en 2019.

Je déclare 45 000 € 
Je serai imposable  
sur la base de 9 000 €

Et si, en 2019, mon bénéfice est supérieur à celui de 2018 ?
S’il s’avère qu’en 2019, votre bénéfice continue de progresser et dépasse celui réalisé en 2018, l’impôt payé sur votre 
bénéfice 2018 vous sera remboursé en 2020, à l’issue du traitement de la déclaration de l’an prochain.
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